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Oh Folo, Agbasco, Ousmane, les frères Gafo, 
Jacqueline nos ambassadeurs du rire, est-ce donc 
la fin ? Est-ce vraiment, vraiment terminé ? Est-ce 
vraiment fini, ce florilège de bons moments du rire, 
du fou rire, que vous avez laissé dans les cœurs et les 
esprits au Togo, en Afrique et ailleurs ?
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défier «la minorité»

Faure Gnassingbé assiste 
au championnat super Evala
Les luttes Evala, en pays kabyè, ont effectivement pris fin le samedi dernier. Mais, le lendemain 
n’était pas de tout repos pour le chef de l’Etat Faure Gnassingbé qui a effectué une tournée dans les 
différents cantons à la rencontre des Evala, les jeunes initiés, avec eux, il a échangé du déroulement 
des luttes et leur symbolique...
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Les nécessiteux de la communauté musulmane de la région 
Centrale ont bénéficié le vendredi 26 mai dernier à 

Sokodé de vivres. La cérémonie s’est déroulée à la mosquée 
Ismaïl lomnava de Kpangalam en présence des imams des 
responsables de la communauté musulmane.
D’un coût global de 2 millions de F Cfa, le don est composé des 
sacs de riz, des bidons d’huile, des boites de tomates et des 
enveloppes en espèce. Il est offert par l’ONG Action d’Aide 
Sociale pour le Développement (ASD) pour bien observer le 
jeûne du Ramadan qui a débuté le samedi dernier.
Le président de l’ONG donatrice, El hadj Djobo Ousmane a 
indiqué que l’action de son institution est une assistance aux 
fidèles d’Allah pour le bon déroulement du jeûne.

Rassemblés par C. Amevor

Ne nous feront plus rire !
Nécrologie / Folo, Agbasco, Ousmane…

Oh Folo, Agbasco, Ousmane, les frères Gafo, Jacqueline nos ambassadeurs du rire, est-ce donc la fin ? Est-ce 
vraiment, vraiment terminé ? Est-ce vraiment fini, ce florilège de bons moments du rire, du fou rire, que vous avez 
laissé dans les cœurs et les esprits au Togo, en Afrique et ailleurs ?

Une cérémonie d’inauguration d’un forage s’est 
déroulée le 16 juillet 2017 à Kouloundè, un quartier 

de la ville de Sokodé, en présence du chef de Kouloundè, 
Atam Nouridine, des dignitaires religieux et des 
bénéficiaires. L'ouvrage est équipé d'un château d'eau 
alimenté par le courant électrique et de trois robinets 
fixés dans une muraille.
Le directeur exécutif de l'ONG Daroul Cour’an, Alfa 
Katakpaou Touré a rassuré les bénéficiaires de la qualité 
de l'eau du forage qui non seulement a été analysée  
mais aussi répondant aux normes sanitaire requises. 
Le chef de Kouloundè a demandé aux bénéficiaires 
d’entretenir cette infrastructure hydraulique et de 
mettre sur pied un comité de gestion communautaire 
pour sa surveillance efficace.

Lacs 

Don de médicaments au CMS d’Aklakou

Le Centre Médico-Social (CMS) d’Aklakou a réceptionné 
le 18 juillet dernier un lot de médicaments pour son 

équipement efficace.
Offert par des jeunes Hollandais, en visite au Togo, et la 
Fondation Global Exploration ce lot de médicaments a 
été réceptionné 
Pour le président de l’Association Togo Tourisme et 
Développement (TTD), Ekué Léopold Messan, et le 
médecin du groupe des Visiteurs, Mme Ilse Van Lumig, 
cette offre symbolique dénote des bonnes relations de 
coopération entre le CMS d’Aklakou et la Fondation 
Global Exploration. L’assistant du CMS d’Aklakou, 
Sémégnon Apélété Laurent, a félicité les donateurs pour 
leur appui constant.

Agou / Education

Un premier bâtiment inauguré à 
Doglobo

Un bâtiment scolaire de trois classes contenant 125 
bancs, de trois cabines et une direction baptisée « 

Madeleine » ont été réceptionnés le 17 juillet dernier à 
Doglobo.
 
Le don va permettre aux élèves et enseignants de Doglobo 
d’étudier dans de meilleures conditions et se protéger 
contre les intempéries qui les obligeaient à abandonner 
momentanément les classes. Les chefs traditionnels, les 
parents d’élèves et la Miss Togo Belgique, Ayélé Maazia 
se sont réjouis de cette œuvre socio-éducative qui vient 
donner un élan à l’éducation dans ledit village, où le taux 
de scolarisation est faible.

Oti

Infos sur le civisme fiscal à Mango 

Une délégation de l’Office Togolais des Recettes (OTR) 
a sensibilisé le 16 juillet dernier au marché de Mango 

les opérateurs économiques et les populations de Mango 
sur le civisme fiscal. 

La sensibilisation qui est axée sur le thème « Je contribue 
au développement de mon pays en payant mes impôts » 
est soutenue par la Banque Africaine de Développement 
(BAD). Elle s’inscrit dans le cadre d’une tournée de 
sensibilisation à l’égard de la population de la région des 
Savanes sur l’importance du civisme fiscale.
Le représentant du chef des opérations douanières 
régionale, Sano Moyeme a fait savoir que le coût de 
l’immatriculation est réduit afin de permettre à un grand 
nombre de conducteurs de motos d’immatriculer leurs 
engins pour une rapide traçabilité en cas de perte.

Anié / Grossesses à l’école

SOS- VITA prend position 

Les sensibilisations de masse entamées par l’ONG 
SOS-VITA en partenariat avec Plan International- 

Togo contre les violences de genre en milieu scolaire 
ont pris fin le 18 juillet dernier. 

Les sensibilisations qui ont démarré le 15 juin dernier 
s’inscrivent dans le cadre de la mise en œuvre du 
projet de lutte contre les violences de genre en milieu 
scolaire. L’objectif est de contribuer à la vulgarisation 
et à la mise en œuvre des Objectifs de développement 
durable (ODD) au Togo. Le directeur exécutif de l’ONG 
SOS-VITA, M. Ahokpe Kowou Tomago a souligné que 
les violences liées au genre constituent une violation 
grave des droits de l’Homme.

Kozah / Mairie de Kara

Guerre contre le SIDA 

La mairie de Kara a organisé une caravane de 
sensibilisation sur la pandémie du  Syndrome 

Immuno Déficience Acquis (SIDA) le 18 juillet dernier 
dans la ville. Cette initiative qui vise à exécuter le 
plan d’action contre les Infections Sexuellement 
Transmissibles (IST) s’inscrit dans le cadre de la mise 
en œuvre de l’engagement des communes du Togo à 
éradiquer le SIDA d’ici 2030. 
Le secrétaire général de la mairie de Kara, Soulémane 
Alassani a décliné les activités programmées dans 
le plan d’action d’accélération de la riposte contre la 
pandémie du VIH/SIDA. Ces activités sont les émissions 
radiophoniques, les campagnes de sensibilisation 
de proximité, le dépistage gratuit du VIH/SIDA et la 
distribution de préservatifs.

Tchaoudjo

Eau potable offerte à Kouloundè

La veille de ce morne dimanche du 23 juillet 2017, 
vous étiez encore sur scène à Kara, en témoignent 
bien de gens qui ont pu assister à votre forme de 

prestation d’Adieu ! Pourtant, ils ne pouvaient pas si 
attendre, aucun Togolais d’ailleurs. Et nous avons tous 
été cueillis froidement par ce drame qu’on aurait aimé 
plutôt vivre sur une scène tout simplement, afin que le 
rire génère encore le rire et à jamais. Sauf que la réalité a 
voulu que le rire que vous savez généreusement donner 
et susciter, cède à nos pleurs. Nous restons inconsolables, 
comme vous pouvez facilement l’imaginer où que vous 
vous trouvez. C’est pour cela que nous voulons utilement 
nous servir de la petite énergie qui nous reste pour 
implorer la clémence du ciel pour qu’il prenne vos âmes 
en pitié ! Puisse le ciel vous accorder la paix infinie, le rire 
que vous méritez ! Les mots nous manquent, vous nous 
manquez et nous manquerez à jamais ! 
Les faits
L'humour togolais perd en effet cinq de ses meilleurs 
représentants. Folo, Agbasco, Ousmane, les frères 
Gafo, et Jacqueline – l’épouse de Folo – sont morts hier 
dimanche 23 juillet, alors qu’ils étaient de retour de Kara, 
dans un accident  sur les hauteurs de Tchaloudè, localité 
sise avant Agbandi. Plusieurs artistes, entrepreneurs 
culturels, amis et proches des comique ont en effet relayé 
la triste nouvelle sur les réseaux sociaux, en faisant tous 
fait part de leur grande tristesse.
Le doute était perceptible dans bien de réactions, 
jusqu’au moment où plusieurs images insoutenables ont 

malheureusement confirmé le drame. 
Il s’agirait d’une collision entre la voiture RAV 4 – a bord de 
laquelle se trouvaient les artistes - avec un titan. Le choc 
était violent selon des témoins, qui se sont exprimés via 
les réseaux.
D’autres sources, sur les réseaux sociaux toujours, 
avancent la panne d’un long bus de la compagnie de 
Transport ETRAB, en stationnement sans signalisation 
alors que les averses qui tombaient appelaient déjà à 
beaucoup de prudence à ce niveau du tronçon. Et, c’est un 
dépassement de ce long bus qui,  en rajoutait en danger 
sur la faible visibilité relative à la pluie, qui a mis nez à nez 
le véhicule RAV 4 et le titan qui allait dans le sens opposé.
Que la terre leur soit légère ! 

TM

Feu Agbasco                                                         Folo

Afrique de l’Ouest / 
Taux d’endettement

Le Ghana et le Togo 
au-delà du plafond

Exposition 

Les artistes du 
Bénin sous le soleil 
de Nice

Boxe

Prinz Lorenzo fait 
voir des étincelles 
au Bosniaque

Côte d’Ivoire/Appel 
à réconciliation 

Soro sincère ou 
stratégique ?

Volontariat

Kits d’équipement 
pour des VEC
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...Des images très choquantes, où 
nous les voyons sous les épaves d’un 
véhicule, les corps sans vie, parfois 
déchiquetés, baignant dans du sang…
Folo, Agbasco, Ousmane, et les 
autres, faut-il, le rappeler, restent 
et demeurent, ces porte-étendards 
de l’humour de notre pays et tout 
le respect qui était dû à leur rang, 
à leur art et à leurs succès de leur 
vivant, devraient être le même à 
leur décès. Faire des images de leurs 
disparitions brusques et tragiques 
des sujets tendance sur les réseaux 
sociaux, c’est manqué de leur 

rendre l’hommage qu’ils méritent 
aujourd’hui, c’est galvaudé la très 
belle image qu’on a eu d’eux de leurs 
vivants et que le bon sens aurait 
voulu qu’on garde d’eux à jamais. 

Ce n’est pas du tout fantasque que de 
les présenter ainsi à leur mort et c’est 
une frasque que de se livrer à cette 
sorte de fantasme, qui enlève ainsi 
du sens à la morale et au savoir-vivre, 
qui viole la dignité humaine.

Ces images sont loin d’être « les 
images envoutantes sur l’instant » 

que louaient Simone de Beauvoir 
et devraient inviter voire imposer 
l’absence communicationnelle. Elles 
achèvent de montrer la bassesse 
humaine, n’élèvent pas la mentalité. 
En soi, l’obsession à faire circuler ces 
images ne pose pas le problème de 
l’essor des technologies ou encore 
des réseaux sociaux. Ce qu’il y a 
lieu d’indexer ici, c’est la conscience 
des diffuseurs de ces images. Et 
Rabelais restera toujours actuel : « 
Science sans conscience n’est que 
ruine l’âme ». Les technologies de 
la communication ne peuvent pas 

corrompre notre âme, pas plus qu’y 
renoncer n’assure son salut. Le tout 
réside dans la mesure et l’ajustement 
qu’on met dans son utilisation.

Il est temps de s’abstenir de ces 
pratiques qui avilissent l’image de 
nos illustres humoristes disparus, 
celle de leurs familles, proches…mais 
aussi et surtout nos propres images 
en tant qu’humain ou être doué de 
sens.

Dieudonné Korolakina 

En conférence de presse, le 
PPI a présenté à la presse 
les grands axes et la 

vision qu’il a pour un meilleur 
développement du Togo. 

Le parti PPI qui a donc 
officiellement fait son 
entrée sur la scène politique 
togolaise ambitionne de lutter 
contre la pauvreté sous toutes 
ses formes dans le pays et à 

Arène politique

Parti du Peuple et d’Intégrité, 
le nouveau parti qui veut 
défier «la minorité»
Un nouveau parti politique a été lancé le samedi dernier à 
Lomé au Togo. Il s’agit du Parti du Peuple et d'Intégrité (PPI).

aux couleurs jaune, violet et 
blanc.
Du lot des projets et vision de 
ce nouveau parti, le nouveau 
venu sur la scène politique 
eu égard aux difficultés qui 
entourent la délivrance d’un 
certificat nationalité, propose 
ce papier administratif soit 
délivré au même moment que 
celui de l’acte naissance. Outre 
ce point, l’on peut relever sa 
proposition pour la création 
d’une capitale politique à 
l’intérieur du pays afin de 
développer le pays. Et en 
attendant que l’idée emballe 
les togolais, le PPI a avancé 
la proposition de la ville de 
Sokodé, région centrale, pour 
abriter la nouvelle capitale 
politique.

Avant son lancement, le 
PPI a tenu son Assemblée 
constitutive en novembre 
2016 et dispose de fédérations 
dans 24 préfectures au Togo 
et une section aux Etats-Unis.

CA

œuvrer pour construire une 
société juste et équitable. Il 
veut rompre avec la logique de 
la minorité qui s’accapare des 
biens du pays

Le PPI est piloté par Tchao 
Kadambaya, un agent de 
santé et une équipe de jeunes 
togolais. Le parti qui s’ajoute 
aux 110 partis qui existent 
déjà dans le pays se reconnait 

Ces champions ont 
reçu les félicitations 
du président de la 

république et des prix qui leur a 
été décernés par l’association 
Dikpindi dont Faure 
Gnassingbé est le président 
d’honneur. Les récompenses 
sont essentiellement 
composées des enveloppes, 
de motos et des offres de 
stage. Ces lutteurs bénéficient 
également d’une couverture 
assurance de la compagnie 
Ogar assurance en partenariat 
avec  l’association Dikpindi.

Dans les cantons de la 
Kozah…
Le président de la République 
a particulièrement félicité les 
lutteurs pour le courage et 
l’endurance dont ils ont fait 
preuve dans les différentes 
arènes. Il les a conviés 

au respect des valeurs 
traditionnelles et culturelles 
et surtout au fair-play et à la 
non-violence.
Nos traditions et rites 
constituent une richesse 
identitaire croit, Faure 
Gnassigbé. C’est pour cela 
qu’il est essentiel de participer 
et de se soumettre à ces 
cérémonies, lancera-t-il.

Les Evala ont remercié le Chef 
de l’état pour sa politique de 
revalorisation de nos cultures 
et son déplacement dans 
les différents cantons pour 
leur prodiguer des conseils 
relatifs essentiellement à la 
promotion de la jeunesse, à 
l’auto emploi, à l’éducation à 
l’agriculture et à la solidarité 
envers les jeunes démunis.
Autant de questions inscrites 
d’ailleurs au cœur de l’agenda 

de l’Association Dikpendi 
lancée au cours de cette 
édition finissant des Evala. 
Dikpendi a en effet lancé, 
à compter de cette année 
un programme de mentorat 
qui consistera à identifier 
dans tous les cantons de la 
région au moins deux jeunes 
cadres de bonne moralité 
pouvant servir de modèle, qui 
à leur tour identifieront au 
moins deux ou trois jeunes. 
Ce programme de mise sur 
pied d’un large parterre de 
modèles dans la région est 
un des axes prioritaires de 
l’association.  Plusieurs autres 
activités d’ordre social sont 
à l’ordre du jour. L’équipe 
de l’association mènera des 
activités en direction des 
populations vulnérables de la 
communauté grâce à des dons 
en nature dans les hôpitaux, 

Après avoir rencontré les Evala

Faure Gnassingbé assiste au championnat super Evala
Les luttes Evala, en pays kabyè, ont effectivement pris fin le samedi dernier. Mais, le lendemain 
n’était pas de tout repos pour le chef de l’Etat Faure Gnassingbé qui a effectué une tournée 
dans les différents cantons à la rencontre des Evala, les jeunes initiés, avec eux, il a échangé du 
déroulement des luttes et leur symbolique. Plus tard, au stade municipal de Kara, le président 
a assisté à la 8 ème édition, du championnat super évala qui rassemble les champions des 
différents cantons engagés dans la lutte.

CMS et maternités
Les jeunes lutteurs ont 
profité pour lui soumettre 
plusieurs doléances. « Nous lui 
remercions parce qu’il nous a 
rendu visite, à notre tour nous 
lui avions posé nos problèmes 
et il a essayé de nous donner 
les points essentiels afin que 
nous puissions trouver aussi 
des solutions. Sa démarche 

nous a intéressé, le fait de 
circuler dans les villages 
reculés. Voir qu’il y a des 
élèves, des étudiants qui ont 
fréquenté et qui n’ont pas 
d’emploi et qui demande à 
savoir comment nous devons 
chercher des solutions 
ensemble », s’est exprimé un 
lutteur.

TM

Faure Gnassingbé saluant la foule à son arrivée au stade de Kara

Cette journée d’échanges 
conduite par le président 
de la HAAC en présence 

du préfet de la Kozah, a non 
seulement permis de faire le 
bilan des élections législatives 
de 2013 et de la présidentielle 
de 2015 afin d’identifier 
les insuffisances pour une 
meilleure organisation à 
l’avenir. Mais aussi, Il s’agissait 
de faire des propositions de 
stratégies pour permettre à 
l’instance de régulation de 
jouer efficacement sa partition 
en 2018.
Le président de cette institution 
de régulations des médias, 
Pitang Tchalla, a souligné 
qu’il était toujours important 
de remettre l’ouvrage sur le 
métier afin de l’adapter, non 
seulement aux nouvelles règles 
politiques qui gouvernent 
les élections, mais encore et 
surtout, à l’évolution du secteur 
de la communication.
Pour sa part, après avoir 

rappelé le rôle des médias dans 
la réussite d’une consultation 
électorale, le préfet de la 
Kozah, le Colonel Badibawou 
Bakali a salué la tenue de 
cette rencontre qui traduit 
la détermination de la HAAC 
dans l’amélioration de sa 
prestation. Le Colonel Bakali 
a engagé la Haute Autorité et 
les responsables des médias 
officiels à une réflexion 
féconde afin qu’il en découle 
de bonnes résolutions pour 
des consultations électorales 
apaisées en 2018.
Rappelons que la Haute 
Autorité de l’Audiovisuel 
et de la Communication a 
pour mission entre autres de 
garantir et assurer la liberté et 
la protection de la presse et de 
tous moyens de communication 
de masse dans le respect de la 
loi … garantir l’éveil juridique 
en période électorale.

Full-news

Echéances électorales 2018

La HAAC prépare 
les médias
La Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la Communication 
(HAAC) a initié une journée de réflexion le 19 juillet dernier 
à l’endroit de ses membres et des responsables des médias 
officiels. Cette rencontre qui s’est tenue au Palais des Congrès 
de Kara a permis d’échanger sur comment se prendre et surtout 
quelles stratégies déployer pour mieux gérer les consultations 
électorales prévues en 2018 au Togo.

La table d’honneur à l’occasion du lancement
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Au-delà de l’appel 
au pardon et à la 
réconciliation qui est 

toujours de bon aloi dans 
un pays qui depuis 15 ans 
n’arrive pas à oublier les crises 
passées, on se demande bien 
quel peut être la logique de 
ce communiqué de Guillaume 
Soro.
Des observateurs expliquent 
qu’avec le récent limogeage 
par décret présidentiel de 
certains fidèles comme Meité 

Sindou ou Issiaka Fofana, 
Guillaume Soro sent l’étau 
se resserrer autour de lui et 
de son équipe pour mieux 
asseoir l’autorité du chef de 
l’Etat.
Pari sur l’avenir politique

La nomination d’un homme 
comme Hamed Bakayoko 
en tant que ministre d’Etat 
à la Défense confirme un 
peu plus que « l’Ado solution 
» pour remettre de l’ordre 

dans l’armée ne tolérera plus 
les cafouillages qu’on a pu 
observer lors des dernières 
mutineries.

Aussi, avec cet appel, Soro 
laisse-t-il entendre qu’il a 
bien entendu le message 
et de plus il offre au pays le 
visage de l’humilité et du 
rassemblement au-delà de 
tous les clivages politiques 
qui sont de plus en plus nets 
en ce moment. Une sorte de 

Quoiqu’ayant obtenu une liberté 
provisoire, le Général Diendéré 
reste en prison. Pour cause, il est 

toujours accusé pour atteinte à la sûreté 
de l'Etat, séquestration, terrorisme et 
crime contre l'humanité. Aussi, dans 
le dossier Dabo Boukary, l’étudiant 
burkinabé enlevé et assassiné en 1990, 
le général Diendéré est aussi inculpé 
pour complicité d’arrestation illégale, 
coups mortels, recel de cadavre.
Bref des inculpations en cascades sur 
sa personne, même s’il n’a aucun lien 
direct avec certains des dossiers. Mais 
sa position excluait la présomption 
d’innocence.
Longtemps resté en veille sous le régime 
Compaoré, le dossier de l'assassinat 
du capitaine Sankara a connu une 
accélération sous le gouvernement de 
transition qui a ordonné, fin mars 2015, 
l'ouverture de cette enquête judiciaire. 

Burkina-Faso/Affaire Sankara

Liberté provisoire pour 
Diendéré
Arrêté et incarcéré dans l’affaire du coup d’Etat manqué en septembre 2015, 
le Général Gilbert Diendéré a été inculpé pour attentat, assassinats, recel de 
cadavres dans l'affaire Thomas Sankara.  Pour la seconde inculpation, Diendéré 
a obtenu une liberté provisoire le 17 juillet dernier.

Côte d’Ivoire/Appel à réconciliation 

Soro sincère ou stratégique ?
Le président de l’Assemblée nationale ivoirienne et ex-chef de la rébellion, Guillaume Soro, a 
lancé un appel à la réconciliation nationale et a demandé pardon au pays et à son ex-adversaire 
du passé, l’ex président Laurent Gbagbo. Un communiqué qui laisse sceptique, mais qui 
intervient dans un contexte de tension dans le pays où les récentes mutineries ont dégradé 
l'image de la Côte d’Ivoire et ulcéré l'actuel chef de l'Etat Alassane Ouattara. Des mutineries 
derrière lesquelles ses détracteurs voient la main de Soro.

pari sur l’avenir politique où 
en 2020 la Côte d’Ivoire devra 
se trouver un champion aussi 
rassembleur que possible.

Guillaume Soro se rêverait 
sans doute un destin à la 
« Jupiter » en jouant les 
dégagistes de la vieille classe 

politique comme vient de 
le faire Emmanuel Macron. 
Mais Abidjan n’est pas Paris 
et en ce moment celui qui 
fait parler la foudre et tonner 
le ciel, il semble que ce soit 
encore l’actuel pensionnaire 
du palais présidentiel.

Rfi.fr

Gambie 

Vers une limitation du mandat présidentiel
Pour enterrer définitivement 
l’ère Yahya Jammeh, la 
Gambie va devoir se doter 
d’une nouvelle constitution. 
Celle qui devra faire entrer 
le pays dans la 3ème 
République, débarrasser des 
clauses de la peine de port, 
de mandat illimité, etc… Pour 
avoir atteindre ces objectifs, 
le gouvernement passera par 
des consultations populaires 
aussi bien dans le pays qu’à 
l’étranger.

La mise en place de 
cette nouvelle loi 
fondamentale devrait se 

faire dans un délai de deux 
ans. Pendant 18 mois, une 
commission de révision de 
la Constitution aura pour 
mission de consulter une 
large partie de la population, 
qui se trouve à la fois dans le 

converge toutes les 
attentions, la limitation 
du mandat présidentiel. 
L’actuelle constitution, 
rédigée en 1997 sous l’égide 
de Jammeh, comportait cette 

Palais de 
justice de la 

Gambie

possibilité au président de 
la République de se faire 
réélire de façon illimitée. 
Pour certains avocats comme 
Lamin Camara, la population 
serait sans doute d’accord 

pour qu’on admette une limite 
au mandat du président. Car, 
selon lui, « Un règne sans fin, 
avec un leader élu encore 
et toujours, ce n’est pas 
acceptable ».

En dehors du mandat illimité, 
il y a le problème de la peine 
de mort et celui de la perte de 
la qualité de député à l’élu qui 
serait exclu de son parti. Enfin, 
cette constitution de 1997 ne 
prévoit aucune disposition 
relative à la marche à suivre 
lorsqu’un président sortant 
perd l’élection.

Toutes ces questions seront 
résolues dans ce nouveau 
texte qui ambitionne de 
faire table rase, plutôt que 
d’amender l’ancien texte. 

Alexandre Wémima

pays et à l’étranger. Puis le 
texte, une fois rédigé, sera 
soumis à référendum en vue 
d’être adopté.

Premier point vers lequel 

Cette nouvelle loi, approuvée grâce 
à la large majorité de députés du 
Mouvement pour la libération de 
l'Angola (MPLA, au pouvoir), reconduit 
pour huit ans les dirigeants de l'armée, 
des services de renseignement et de 
la police, et empêche de fait le futur 
président de procéder à de nouvelles 
nominations.
La loi encadre en effet strictement les 
conditions de départ des responsables 
concernés. Y figurent notamment la 
condamnation pour un crime ou le 
dépassement de la limite d'âge, mais 
pas le bon vouloir du chef de l'Etat.
Ce texte a suscité une controverse 
en Angola, l'opposition accusant Jose 
Eduardo dos Santos de vouloir laisser 
un pouvoir militaire à sa main avant de 
quitter la présidence.
"Cela signifie que le chef de l'Etat ne 
pourra démettre de leurs fonctions" 
plusieurs hauts responsables, a 

dénoncé Andre Mendes de Carvalho, 
député du parti CASA-CE (opposition).
"Une loi ne peut pas être adoptée 
comme ça à quelques semaines de la fin 
d'un mandat. De plus elle empêche le 
futur président de bien travailler", s'est 
indigné de son côté le principal parti 
d'opposition, l'Unita (Union nationale 
pour l'indépendance totale de l'Angola), 
pour justifier son vote contre le texte. 
Les Angolais sont appelés aux urnes le 
23 août pour renouveler le Parlement.
Le nouveau chef de l'Etat sera issu de la 
majorité présidentielle.
Après 37 ans de règne sans partage, 
Jose Eduardo dos Santos, dont l'état de 
santé alimente de nombreuses rumeurs 
en Angola, ne se représente pas à la 
fonction suprême. Son dauphin, Joao 
Lourenco, vice-président du MPLA, 
devrait lui succéder si le parti gagne le 
scrutin. 

AFP

Angola

Une loi pour limiter les 
pouvoirs du futur président
Le parlement angolais a voté le vendredi dernier une loi limitant les pouvoirs 
militaires et sécuritaires du futur président de la République qui sera issu des 
élections générales du mois prochain pour remplacer Jose Eduardo dos Santos, 
au pouvoir depuis 1979 et qui a décidé de ne pas se représenter. 

13 personnes ont été inculpées dans 
l'assassinat du « père de la révolution 
burkinabè ». Blaise Compaoré, qui vit 
en exil en Côte d'Ivoire, a été inculpé de 
"complicité d'attentat, d'assassinat et 
complicité de recel de cadavre.

T.M.

Gilbert Diendéré

Allassane Ouattara et Guillaume Soro
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Economie

Après avoir atteint l’initiative 
PPTE ayant consacré 
l’annulation partielle de sa 

dette extérieure estimée à 357 
milliards de F CFA en 2009 (environ 
52 % du PIB), le Togo a renoué avec 
un système d’endettement excessif  
entre 2011 et 2015. Objectif, financer 
son développement tiré par celui des 
infrastructures économiques. Cette 
politique de développement a permis 

au Togo de maintenir son taux de 
croissance (environ 5%) et d’envisager 
de lendemains meilleurs pour son 
économie. Beaucoup d’organisations 
internationales et le gouvernement 
parlent même d’une croissance de 
plus de 5,3% en 2017. 
Le revers de cette politique 
de développement est qu’elle 
a occasionné l’augmentation 
vertigineuse de la dette publique du 

Transport maritime

Une compagnie ouest 
africaine en gestation
L’Afrique de l’ouest aura bientôt une compagnie régionale de transport maritime 
de marchandises et de personnes.  « Sealink », c’est le nom de cette entreprise 
qui verra finalement le jour d’ici la fin de l’année 2017.

Le projet de création de la 
compagnie « Sealink » a été 
évoqué par les responsables de 

la Communauté économique des 
Etats d’Afrique de l’Ouest  (Cédéao), 
la Banque d’investissement et de 
développement de la Cédéao (BIDC) 
et la Fédération des chambres 
de commerces et d’industries 
de l’Afrique de l’Ouest. Après 
plusieurs années de statut quo, les 
institutions porteuses du projet ont 
finalement décidé de passer à la 
vitesse supérieure. « Sealink, devrait 
connaître sa concrétisation à la fin de 
cette année », apprend-on la semaine 
dernière à l’occasion d’une réunion 
des  partenaires à Lomé.

Sealink sera  doté d’un budget de 60 
millions de dollars apportés par la 
BIDC et des institutionnels. Elle aura 
pour principale activité, le transport 
des marchandises et des passagers 
vers les pays côtiers de la région.

Pour Germain Meba, le président 
de la Fédération des chambres de 
commerces et d’industries, cité par 
nos confrères du site republicoftogo.
com, «  cette compagnie maritime 
participera à la création du marché 
commun voulu par la Cédéao ». Une 
fois lancée, Sealink pourra générer  
une augmentation du commerce 
régional de 10 à 25%.

Rachid

Bénin

27,2 milliards CFA pour 
la mise en place de 
cantines scolaires
Le gouvernement béninois consacrera une enveloppe budgétaire de 27,2 
milliards de francs Cfa à la mise en place du système de cantines scolaires sur 
les cinq prochaines années.

L’initiative sera mise en œuvre 
par le Programme alimentaire 
mondial (PAM) et couvrira les 12 

départements du pays. Elle permettra 
de fournir un repas journalier à 351 
109 enfants provenant de zones 
défavorisées et répartis à travers 1 
574 écoles primaires publiques.
Ce dispositif sera effectif à partir de 
la rentrée 2017/2018, s’ouvrant en 
septembre prochain, et bénéficiera 

d’une première tranche de 3,4 
milliards de francs Cfa du Ministère de 
l’Economie et des Finances.
« Les cantines scolaires constituent un 
des moyens pour attirer les enfants 
à l’école, pour les y maintenir et pour 
contribuer à une amélioration des 
résultats scolaires, donc à l’atteinte 

des objectifs de l’Education Pour Tous 
(EPT) », explique le compte-rendu.

Les cantines scolaires au Togo
Le Togo est l’un des premiers pays 
d’Afrique subsaharienne à mettre 
en place un  programme de cantines 
scolaires. Cela a débuté dans les années 
60. En 2008 le projet a été relancé par 
le Programme de Développement 
Communautaire plus  (PDC+) avec 

l’appui  de la Banque Mondiale, pour 
un montant total de 32,9 millions de 
dollars, soit environ 16 milliards de 
francs CFA.  Le projet a permis à ce jour 
d’offrir des repas chauds à des élèves 
de 308 écoles  de 22 préfectures 
réparties dans les 05 régions du pays.

TM

Afrique de l’Ouest / Taux d’endettement

Le Ghana et le Togo au-delà du plafond
Plusieurs pays d’Afrique de l’ouest connaissent beaucoup de difficultés ces dernières années, mais, ils sont plusieurs dont 
leur taux d’endettement est à un niveau soutenable conformément aux critères instaurées par l’Uémoa qui est de 70% 
du PIB. Ce n’est pas le cas du Togo et du Ghana dont l’endettement tourne toujours autour de 75%.

Togo. Cette dernière est passée de 
48,6% en 2011, à 75,4% en 2015, 
selon l’une des récentes missions 
du Fonds monétaire international 
(FMI) à Lom. Un ratio d’endettement 
bien alarmant, d’autant plus que les 
critères de convergences de l’Union 
économique et monétaire ouest-
africaine (UEMOA) fixent un plafond 
de 70% du PIB.
Ce taux reflète l’impact des 
investissements dans l’infrastructure 
publique qui ont été financés par 
aussi bien l’emprunt intérieur que par 
l’emprunt extérieur, note l’institution 
mondiale.
« Depuis l’atteinte du point 
d’achèvement et l’annulation de la 
dette extérieure du Togo par ses 
principaux créditeurs, il est à noter 
que l’évolution du taux d’endettement 
annuel du Togo reste un peu 
inquiétante quoique les autorités 
togolaises essaient de minimiser, voire 
sous évaluer le niveau d’endettement 
par rapport aux estimations du FMI », 
indique Dr Wonyra Kwami Ossadzifo, 
économiste.
Seul hic, d’après M. Wonyra, le système 
de préfinancement relativement 
couteux de ces infrastructures qui 
conduit à un relèvement rapide 

de la dette intérieure. Avant de 
s’interroger sur la qualité, l’efficience 
dans l’allocation des ressources « et 
surtout le choix des investissements, 
la passation de marché qui reste 
l’épine dorsale de cette batterie 
d’investissements ».

Taux d’endettement 74% pour le 
Ghana 
Sans connaitre le même taux de 
croissance et les mêmes perspectives 
du Togo, L’économie ghanéenne 
présente aussi au taux d’endettement 
de 74% de son PIB.
« Le déficit budgétaire du Ghana a été 
de 10,2% du produit intérieur brut 
l'an dernier, soit près du double des 
prévisions du gouvernement. Il s'est 
accentué par la baisse des recettes 
provenant des exportations de cacao 
et de pétrole. La dette publique 
du pays, quant à elle, était de 122 
milliards de cedis (26 milliards de 
dollars), soit 74% du PIB en 2016 », 
avait déclaré Nana Akufo-Addo, le 
président ghanéen quelques mois 
après son élection.

Deuxième producteur d'or et de 
cacao du continent, le Ghana a affiché 
3,3% de taux de croissance en 2016. 
Outre l'effondrement du cours de ces 
matières premières, dont il dépend, 
sur les marchés internationaux, le 
pays pâtit aussi de la chute du prix du 
pétrole depuis deux ans. Dès juillet, le 
gouvernement ghanéen avait réduit 
ses prévisions a +4,1% en 2016, 
contre +5,4% annoncées début 2016.

Rachidou Zakari

Des élèves bénéficiant  d'un repas

Un bateau de transport
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Dossier
Patronyme

Pourquoi le port du nom des pères ?

Naissance de Seyram

Attribution du nom du père

Attribution du nom 

Avis d’un praticien du droit

« L’enfant appartient à 
l’homme »

Pourquoi portons-nous dans nos pays le nom de nos pères et non celui de nos mères? La question peut paraître anodine, mais très pertinente. Dans le présent 
dossier, nous voulons tourner une attention particulière à celles qui œuvrent de jour comme de nuit dans des familles pour élever parfois aux côtés de leurs 
époux leurs progénitures de sorte qu’elles deviennent des femmes et des hommes prêts pour la relève. Seulement il urge de souligner que bon nombre des enfants 
portent le nom de famille de leur père. A quoi est due cette habitude et comment s’explique –t-elle ? Un enfant peut-il porter à la fois le nom du père et de la mère? 
Togomatin s’est penché sur le sujet et vous apporte quelques éclaircissements.

La joyeuse nouvelle qu’un jeune 
couple attendait à Bè-Kpota, un 
quartier à Lomé est enfin là. C’est 

la naissance d’un garçon au centre de 
santé d’Anfamé. 
Après quelques démarches et 
l’obtention d’une pièce attestant de la 
naissance du bébé, le père s’est dirigé 
au bureau de l’Etat civil de Bè-Kpota, 
lieu où il a déclaré la naissance de son 
garçon et établit un acte de naissance 
en son nom. 

Sans trop grande surprise et comme 
à l’accoutumée, il a été attribué au 
nouveau-né le patronyme de son 
père comme nom et ensuite ses 
deux prénoms dont l’un est Seyram 
entendez littéralement « Bénédiction 
du destin ».
Ce fait usuel et banal est donc un 
exemple du choix qu’adoptent 
souvent des parents lorsqu’il s’agit 
d’établir un acte de naissance à leurs 
enfants.

Togo / Code des personnes et de la famille 
Loi portant modification du nom 

Article 1er :
Toute personne doit avoir un nom patronymique ou  matronymique et un 
ou plusieurs prénoms. 
Les prénoms sont librement choisis lors de la déclaration de la naissance 
à l’officier de l’état-civil par le père ou la mère ou la personne qui en tient 
lieu. Le nom est attribué dans les conditions fixées par la loi. 

Article 2e:
 L’enfant né dans le mariage porte le nom de son père. En cas de désaveu de 
paternité, il prend le nom de jeune fille de sa mère.

La règle du respect du nom inscrit 
dans le registre de l'état-civil, 
c'est dans la coutume qu'il faut 

chercher le fondement de l'attribution 
du patronyme à la personne. Cette 
action, fondamentale pour la 
personne, peut avoir une origine 
filiale ou administrative.

A – Origine filiale du nom

Cette attribution se fait à la 
déclaration de naissance de l'enfant 
auprès de l'officier d'état-civil. On 
peut observer une distinction des cas 
selon qu'il s'agit d'un enfant légitime 
(né d'un couple marié) ou d'un enfant 
naturel (né hors mariage).

L'enfant légitime

Lorsqu'il s'agit d'un enfant légitime 

(c'est-à-dire né d'un couple marié), 
la règle veut qu'il prenne le nom de 
son père. Cependant, l'évolution de 
la perception de la femme dans la 
société a assoupli cette règle. 

L'enfant naturel

Pour un enfant naturel (c'est-à-
dire né hors mariage), les situations 
possibles sont au nombre de trois. 
Lorsqu'un seul des parents est 
connu, l'enfant prend le nom de cette 
personne. Cependant, s'il s'agit de la 
mère et que celle-ci est mariée à un 
tiers, ce dernier peut donner son nom 
à l'enfant. 

B – Origine administrative du nom

Il peut arriver qu'un nouveau-né soit 
déclaré à l'état-civil sans que les noms 

de ses parents ne soient enregistrés 
sur l'acte. Cette situation peut avoir 
plusieurs origines : soit l'enfant a 
été trouvé, soit la mère a décidé 
d'accoucher anonymement. Lorsque 

ces cas de figure se présentent à un 
officier d'état-civil, celui-ci attribue 
plusieurs prénoms à l'enfant, le 
dernier tenant lieu de patronyme.

En Afrique, l'enfant appartient à 
l'homme (la société africaine est 
essentiellement patriarcale). 

Par le passé, on considérait que 
l'héritage étant essentiellement lié 
à la famille, pour que les enfants 
héritent, ils doivent porter le nom de 
leur père. Le droit prend en compte 
aussi les phénomènes sociaux. Le nom 
sert essentiellement à l'identification 
d'une personne et sa filiation et il 
permet de retracer sa généalogie. 

Aux termes de l'article 7 du Code 
Togolais des Personnes et de la 
Famille(CTPF), la femme mariée 
a le droit d'user du nom de son 
mari. Même si elle conserve son 
nom de jeune fille. Donc quand 
deux personnes se marient, le nom 
d'identification du couple est celui du 
mari. Dans ces conditions, les enfants 

nés de ce couple prennent le nom du 
mari. 

C'est la raison pour laquelle, l'article 2 
du CTPF parle du nom de l'enfant né 
dans le mariage et la perte du nom du 
mari au désaveu de paternité. Quand 
il n y a pas de mariage, l'enfant porte 
le nom du parent à l'égard duquel la 
filiation est établie (logiquement sa 
mère en 1er lieu). 

En l'absence de mariage, la filiation ne 
sera établie à l'égard du père qu'en cas 
de reconnaissance de l'enfant. Ce qui 
est justifié dans l'alinéa 2 de l'article 
3 CTPF. Au Gabon par exemple, la 
femme même mariée peut donner son 
nom à son enfant. Il y a généralement 
une conjonction des noms de famille 
après entente au sein du couple

Dissi Debora

Vue d’une fillette
Hôtel de ville, Lomé
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Dossier

Dossier
France / Donner le nom du père

Une tradition quasi 
inébranlable

Porter le nom de ses deux parents

Une possibilité peu 
utilisée 

Plus de 80 % des bébés nés en 
2014 portent le patronyme de 
leur père. Une proportion qui 

monte à 95 % dans le cas des enfants 
issus de couples mariés.

La transmission du nom reste en 
France encore très majoritairement 
sous la domination du père. 83 % des 
818 565 bébés nés en 2014 portent 
en effet le patronyme paternel. Seul 
un sur dix porte les noms de ses deux 
géniteurs. Quant à donner le seul nom 
de la mère, l’idée ne passe pas : cela ne 
concerne que 6,5 % des naissances. 
L’étude que publie l’Insee, mardi 1er 
septembre, montre une évolution très 
lente sur cette tradition familiale.

Depuis la loi du 1er janvier 2005, les 
parents peuvent transmettre à leur 
enfant soit le nom du père, soit le nom 

de la mère, soit les deux noms accolés 
dans l’ordre qui leur plaît. Les parents 
ont donc légalement des droits 
égaux, qu’ils soient mariés ou pas, 
à transmettre leur nom de famille. 
L’institut de statistiques a voulu 
savoir, dix ans après son adoption, si la 
loi avait eu un effet sur les pratiques 
des parents.

Dans l’immense majorité, ces derniers 
transmettent le nom du père seul. La 
proportion explose même quand il 
s’agit de couples mariés (95 %). Les 
couples qui dérogent à cette règle 
en accolant leurs deux noms – le plus 
souvent dans l’ordre « père-mère » – 
sont majoritairement en union libre 
ou en concubinage, et seul un enfant 
sur dix porte les noms accolés de ses 
deux parents.

Lemonde.fr

En France, seul un bébé sur 
dix porte le nom de ses deux 
parents. Depuis dix ans, les 

parents français ont la possibilité 
de transmettre leurs deux noms de 
famille à leurs enfants. Mais cette 
pratique semble faire peu d'émules, 
et reste encore très conditionnée par 
l'origine géographique des parents. 

Le double nom, c'est quoi?

Depuis 2005, les parents ont la 
possibilité de transmettre à leur 
nouveau-né le nom du père, le nom de 
la mère, ou les deux noms dans l'ordre 
qui leur convient. Sur les papiers 
officiels du bébé, les deux noms se 
suivent, uniquement séparé par un 
espace (et non plus un double tiret 
comme c'était l'usage jusqu'en 2011, 
voir ci-dessous).  

Cette pratique du double nom est 
déjà très répandue dans d'autres 
pays européens : en Espagne, par 
exemple, où prédomine l'ordre "père-
mère", ou bien encore au Portugal, 
où c'est le nom de la mère qui figure 
traditionnellement en première place.  
Mais les parents français, eux, 

semblent encore réticents à 
transmettre les deux noms des 
parents. Seul un bébé sur dix nés en 
France en 2014 a un nom de naissance 
composé de deux noms. La pratique 
varie en fonction de la région de 
résidence, comme le révèle l'étude de 
l'Insee: ainsi, les parents du Sud-Ouest 
ont plus tendance à donner un double 
nom à leur enfant que ceux du Nord-
Est. Dans le détail, au moins 16% des 
bébés dont la mère est domiciliée dans 
les Pyrénées-Atlantiques, l'Ariège, 
les Pyrénées-Orientales ou en Corse 
du Sud portaient les noms accolés de 
leurs deux parents, tout comme 15% 
des petits Ariégeois, ou bien encore 
12% des bébés finistériens. A l'inverse, 
c'est le cas de seulement 6,6% des 
enfants nés dans le Doubs. 
Parmi les nombreuses raisons qui 
expliquent cette réticence des parents 

français, outre l'explication culturelle 
mise en lumière par ces variables 
géographiques, il y a aussi l'obligation, 
pourtant supprimée en 2011, de faire 
figurer un double tiret, signe inconnu 
de la langue française, entre les deux 
noms ainsi réunis. 

TM

Une fillette jouant avec une tablette

Une mère et 
son bébé
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Traduction

Commentez cette photo

Les bons plans et  les bonnes adresses

AGENCE DE COMMUNICATION
Larry Event Day (LED)
Une agence évènementielle, Organisation 
d'évènement privé et professionnel
Communication, Location d'espaces
Conseils, Wedding Planner et Décoration
Tél/ 22 21 87 80 / Cel: 98 77 40 54
Avenue François Mitterrand rue des 
Cocotiers

MARCHE ABATTOIR (Juste en face du 
Super Marche Le Champion)
CONCORDE (Atikoumé; juste à côté de l’UTB
RAMCO (Qtier Assivito, Av de la Nouvelle 
Marche)
LE CHAMPION SUPER MARCHE 
(Boulevard du 13 Janvier); Tél: 22 22 74 43

MARCHE ABATTOIR (Juste en face du 
Super Marche Le Champion)
MARCHE DE GOYI SCORE (Juste en face du 
Super Marche RAMCO)
PANIER BIO CENTRE MYTRO NUGNA 
(Qtier Adidogomé, carrefour des 
Franciscains), Tél: 91 81 25 38

SE
COURS DE CAPOEIRA ; Salle GYM TONIC. 
Tél : 90 79 79 90
COURS DE ZUMBA : HOTEL RESIDENCE «LES 
ANGES»; Qtier : Foréver ; Tél : 90 17 03 30
COURS DE ZOUMBA (VITAL CLUB, Nana 
BLAKIME) ; Tél 90 30 38 75
CIE CADAM (Danse traditionnelle 
africaine) ; Tél : 90 15 39 87
 SALSA (Club Salsa 7- Henry Motra) ; Tél : 
91 70 61 86

DR THIERRY CASTANET ; Tél: 90 97 15 15
DR CORINNE JOULIN-KARKA ; Tél: 22 23 46 77
CLINIQUE BIASA; Tél: 22 21 11 37
CLINIQUE SAINT-RAPHAËL; Tél: 22 25 92 77
CHU TOKOIN; Tél: 22 21 25 01
CHU CAMPUS; Tél: 22 25 47 39 / 22 25 77 68
HORLOGE PARLANTE; Tél: 116

COURRIER EXPRESS

DHL (Qtier Nyékonakpoè, 15 78 ; Bd du 13 Janvier, 
Galerie Tountouli ) Tél: 22 21 68 51
EMS TOGO (Tél: 22 26 70 51)
FEDEX (276; Bd du 13 Janvier, immeuble FIATA; 1e 
étage) Tél: 22 21 24 96
TOP CHRONO (Assiganto; Av Sylvanus Olympio) Tél: 
22 21 73 68
SDV EXPRESS (Rue du commerce) Tél: 22 22 41 26

OPERATEURS TELEPHONIQUES
MOOV :Tél. 22 20 13 20
TOGO CELLULAIRE : Tél. 22 22 66 11
TOGO TELECOM : Tél. 22 21 47 14

SANTE GENERALISTES

HOTEL RESIDENCE « LES ANGES » Qtier : Foréver ; Tél : 
90 17 03 30 
HÔTEL BALKAN (Qtier Hédranawé) ; Tél : 22 61 30 63
LE MERLOT (Qtier Kassablanca) Tél : 93 05 11 11

OU MANGER ET DORMIR A LOME?

Pharmacies de garde
du  17  au 24 /7/  2017

◙ Ambassade des Etats- 
   Unis; Tél: 22 61 54 70
◙ Ambassade d’Allemagne; 
   Tél: 22 23 32 32
◙ Ambassade de France; 
   Tél: 22 23 46 40
◙ Ghana Embassy;
   Tél: 22 21 31 94
◙ Ambbassade d’Egypte; 
   Tél: 22 21 24 43
◙ Ambassade du Niger; 
   Tél: 22 21 60 25
◙ Ambassade de Chine;  
   Tél: 22 22 38 56
◙ Union Européenne;
   Tél: 22 53 60 00
◙ Consulat de Belgique;
   Tél: 22 21 03 23
◙ Consulat de France;
   Tél: 22 23 46 40
◙ Consulat de Suice;
   Tél: 22 20 50 60
◙ Consulat de Canada;
   Tél: 22 51 87 30
◙ Ambassade du Nigéria;
   Tél: 22 21 60 25
◙  Ambassade du Gabon;
   Tél: 22 26 75 63
◙ Ambassade du Brésil; 
   Tél: 22 61 56 58
◙ Consulat de Sénégal;
   Tél: 22 22 98 35
◙ Consulat du Burkina Faso. 
   Tel: 22 26 66 00
◙ Consulat du Niger; 
   Tél: 22 22 43 31
◙ Consulat du Bénin;
   Tél: 22 20 98 80
◙ Ordre de Malte;
   Tél: 22  21 58 11
◙ RDC; Tél: 90 08 38 53

  Quelques ambas-
   sades et consulats

SUPERS MARCHES A LOME 

FRUITS ET LEGUMES

DANSE ET COURS DE ZUMBA

AVIATION

MUSCULATION ET MASSAGE
Le NAUTILUS-FITNESS: HOTEL RESIDENCE « LES 
ANGES »  Tél : 22 26 34 71 / 90 17 03 30
BODYBUILDING-CLUB (Rue des hydrocarbures) ; Tél: 90 
24 10 72
GYM CENTER (Qtier Nyékonakpoè, Avenue Joseph 
Strauss) ; Tél : 90 04 76 60
GYM FIL«O»PARC (Agoè Nyivé) ; Tél : 22 35 18 28
GYM GHIS PALACE (Qtier Baguida) ; Tél : 22 71 49 70

AERO-CLUB DU GOLFE (Route de l’aéroport)
Tél : 22 40 04 99

CLINIQUE UNIDIAL spécialisée en Hemodialyse / 
Tokoin habitat
Rue des filaos; Tel 23 36 01 00 / 90 39 45 72

Photo  du  jour

Réponses des Jeux & questions du 13 /7/ 2017
RéponsesSujet

1) Combien  de chiffres voyez-
vous?

2) Détaillez-les 

3) Donnez la somme des 
chiffres que vous avez trouvé

4) La somme (?) de ces chiffres 
donne ceci:
           
?    ×   2  +  4  ÷   2   -  ?  =  2

1) 6 chiffres

2) 6; 8; 2; 9; 4; 1. 

3) 30

4)  
          
30   ×   2  +  4  ÷   2   -  30  =  2

68
4

5 5 5 5 = 30

Quels sont les réservoirs qui n’auront pas d’eau?

2

1

3

8

4
5

6
7

Sujet Réponses

3

Jeu: mettez les signes pour que ça soit égale à 30

Un jeune homme rentre dans un resto puis il remarque que toutes 
les places sont occupées par des couples. Il fait plus de 3O 

minutes debout sans trouver de place pour s’asseoir et prendre son 
repas. 
Il jette un coup d'œil autour de lui et sourit. Il sort son portable et crie 
allo allo !!! Tu es où ? Viens vite la voir en flagrant délit, elle te trompe 
chaque jour en te disant qu'elle est folle de toi ! C'est faux, viens vite 
elle est ici avec un homme à table allô ! Allô ! Oui oui je suis à coté. 
Après deux voire trois minutes, toutes les filles ont quitté le resto 
puis le jeune homme trouva de la place pour s'assoir.

Blague  du  jour

HANOUKOPE   Av de la nouvelle marche 22 21 0115
BON PASTEUR               38,Av libération      22 21 13 67
Ste RITA               rue pavée, Doulassamé     22 20 90 16
N-D de MEDJ               Bd du 13 janvier,        22 35 20 02
BON SAMARITAIN   Bè PA de SOUZA        22 21 45 30
ESPÉRANCE                 Nyékonakpoè              22 21 01 28
BON SECOURS                 Cassablanca           22 45 76 74
ROBERTSON                      Nyékonakpoè        23 20 61 11
YEM-BLA                            258,Av Akéï              22 26 76 51
PROSPÉRITÉ       Vers la    direction  (DPJ) 23 38 84 25
FRATERNITÉ                    Hédzranawé             22 26 81 55
KOUESSAN               Face stade de kégué    23 20 04 57
RAOUDHA          Hédzranawé, Togo 2000 22 61 39 39
LE PROGRÈS              Non loin  de zoro-bar  22 35 86 55
MISÉRICORDE                          Bè kpota           23 38 47 62
CITÉ                                      Bd du 30 Août          22 25 01 25
BESDA                     Adidogome Amenopé       22 51 05 29
EPIPHANIA          Carrefour Agbemadon   23 20 10 52
BETANIA                        Totsi Gblekomé           22 43 89 40
MILLÉNAIRE                    Agoè-Nyivé                22 51 64 31
MATHILDA                        Lomégan-ODEF     22 51 15 34
ENOULI           Station d'Agbalepedogan      22 25 90 68
NABINE                Agoè anime dit plateau     23 21 66 15
EL-SHAMMAH                      Amadahomé       22 46 93 50
ADONAÏ                                  Agoè Nyivé           22 50 04 05
SHALOM                        Agoè cacaveli,              22 51 87 60
CHARITÉ           Côté CEG d'Agoè Nyivé      22 25 12 60
EMMAÜS    Sur la route de mission Tové   22 40 25 04
ABRAHAM          Agoè logopé Kossigan          2 50 10 00
DE L'EDEN         Face cité de Baguida            22 52 13 98
VERSEAU                              Baguida                     22 27 34 53
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Annonce
Lire

Arts & Culture

Pour la première fois en France, 
une centaine d'œuvres 
béninoises s'exposent à Nice 

jusqu'à la mi-septembre au sein de la 
prestigieuse Villa Arson, qui regroupe 
une école nationale supérieure d'art, 
un centre d'art, une médiathèque 
et une résidence d'artistes. Comme 
l'explique le commissaire d'exposition 
Éric Mangion : « L'art actuel africain est 
à la mode. Or, il faut éviter toute fausse 
candeur, exotisme sympathique et 
jugements raccourcis, qu'ils soient 
sociologiques ou esthétiques. 

C'est avant tout un hommage aux 
artistes béninois rendu possible 
grâce au soutien de la grande galerie 
parisienne Vallois. » La sélection 

se veut pointue parmi les quatorze 
peintres, photographes et plasticiens 
originaires du Bénin, issus de trois 
générations d'artistes dont certains 
jouissent d'une reconnaissance 
internationale. Leur travail traduit 
autant l’affirmation du répertoire 
traditionnel africain au travers de 
leur inventivité dans l'utilisation 
des matières que leur ancrage dans 
l’actualité internationale au travers 
de leurs thématiques, comme la 
tragédie des migrants, la critique de 
la surconsommation ou les rapports 
inégalitaires nord-sud.

« Stop Ma Pa Ta »

D'ailleurs, le titre ironique de 

Exposition 
Les artistes du Bénin sous le soleil de Nice
La capitale parisienne n'est pas la seule à accueillir des expositions africaines : l'engouement atteint les quatre coins de 
l'Hexagone, du Festival Photo La Gacilly dans le Morbihan au Focus Afrique du Festival d'Avignon.

l’exposition, "Stop Ma Pa Ta", soit 
"Ma matière première n’est pas 
ta matière", vient d’une œuvre de 
Benjamin Déguénon. 
Ce dernier évoque le commerce des 
matières premières entre l’Afrique 
et les grandes puissances mondiales, 
sans aucune considération pour les 
populations locales, sous les traits 
d'un géant au ventre tapissé de 
billets de banque foulant au pied 
des centaines de petites pirogues en 
boîtes de sauce tomate recyclées. 
Dominique Zinkpé, artiste reconnu et 
directeur du centre Arts et Cultures 
de Lobozounkpa de Cotonou, a su 
agréger autour de son établissement 
la jeune scène créatrice béninoise : 
« Dans ma jeunesse, je n'ai bénéficié 
d'aucun conseil en dehors des livres 
que je dévorais et je ne voulais pas que 
cela se reproduise pour la nouvelle 
génération. » 

La jeune garde prometteuse comme 
le peintre Psycoffi, attaché à un 
expressionnisme urbain, le styliste 
Prince Toffa, forgeant des habits 
futuristes, ou le photographe Charles 
Placide, montrant une cérémonie 
vodoun à Godomey, côtoie les artistes 
établis comme le sculpteur de Gèlèdé 
satiriques Kiffouli Dossou ou Gérard 
Quenum et ses poupées aux têtes 
brûlées au chalumeau. Ce dernier 
expose également Voyage vers Mars, 
une œuvre poignante sur l'émigration 
et la pauvreté : une vieille pirogue 
remplie de têtes de poupées tandis 
que des gamelles en émail forment la 
proue. C'est assurément l'exposition 
à ne pas rater sur la Côte d'Azur.

afrique.lepoint.fr

A Tcharè, les Evala de Wiyamdè et 
ceux de Tcharè se sont mesurés 
en présence du ministre Komi 

Tchakpélé représentant le chef de 
l’Etat. A l’issue des empoignades, 
Wiyamdè a gagné coté Evala 25 
contre 12 pour Tcharè et coté Ahoza 
29 contre 13 pour Tcharè. 
A Soumdina, dans l’arène sur le 
terrain de Sètidè, ce sont les Evala de 

Soumdina-bas qui ont pris le dessus 
sur leurs congéniales de Soumdina-
haut 15 contre 7. La donne a changé 
de camp au niveau des Ahoza par 12 
victoires pour Soumdina-haut contre 
10 pour Soumdina-bas. La finale s’est 
poursuivie à Lassa ou Lassa-haut était 
face à Lassa-bas. 
Au décompte finale, Lassa-bas a 
dominé Lassa-haut coté Evala par 20 

Evala 2017
Rideaux sur les festivités, point sur les finales 
L’édition 2017 de la lutte traditionnelle en pays Kabyè a pris fin le samedi 22 
juillet dernier par les dernières finales dans plusieurs cantons de la Kozah.

victoires à 12.Au niveau des Ahoza, 
c’est Lassa haut qui a pris la revanche 
par 6 victoires contre 1.

Il faut rappeler que le 21 juillet, les  
pôles d’attraction ont été les cantons 
de Kouméa, Landa, Lama et Djamdè 
où a eu lieu les finales. 

La grande finale pour le canton de 
Pya s’est déroulée le 20 juillet dernier 
sur le terrain rouge. Elle a opposé les 
lutteurs d’Akéï-Lao-Kioudè-Tchamdè 
et ceux de Kadjika-Awidina-Pittah 
en présence du chef de l’Etat Faure 
Gnassingbé. 

A la fin des empoignades, les Evala de 
Akéï-Lao-Kioudè se sont imposés par 
41 contre 27 pour Kadjika-Awidina-
Pittah. Les deux autres finales ont 
eu lieu à Yaka dans le Doufelgou et 
Sarakawa dans la Kozah. Au terme du 
duel dans le canton de Sarakawa, les 
Evala de Sara ont remporté la partie 
par 09 contre 04 pour Kpessidè-Kawa. 
Chez les Ahoza c’est Sara qui a gagné 
aussi par 10 victoires contre 7. A Yaka 
dans le Doufelgou, la lutte a eu lieu sur 
le terrain cantonal. Dans la catégorie 
des Evala c’est Agbandè -Yaka Bas qui 
l’a emporté par 12 victoires contre 
08 pour Agbandè-Yaka Haut; chez les 
Ahoza c’est Agbandè -Yaka Haut qui a 
pris le dessus sur Agbandè-Yaka Bas 
par un score de 16 contre 8.

Dieudonne Djedi (stagiaire)

« ..L’appartement de ma mère 
communiquait avec celui de mes 
grands-parents. Une dizaine de 
marches, une double porte et un 
bout de couloir conduisaient au 
bureau de mon de mon grand-père.
Cette pièce devient très vite un 
refuge. Mon grand-père toujours 
m’y accueillait, toujours il sut 
trouver de quoi  m’aider à faire face. 
Pas pour longtemps, bien sûr, pour 
quelques heures, une soirée. C’était 
beaucoup. Ne vivons-nous pas à 
cette époque au jour le jour ? 
Lui, ne souriait pas d’un air 
désolé mais franchement, avec 
malice souvent. Pour me distraire 
il évoquait ce que serait ma 
future vie d’adulte qu’il prédisait 
passionnante. Aussi brillante que la 
sienne. Dès que j’étais en mesure de 
me projeter dans l’avenir, d’émettre 
un souhait, si farfelu fût-il, il 
l’approuvait.
Je désirais  écrire ? Formidable ! 
Des romans ? Non seulement j’étais 
sa petite-fille mais j’avais du sang 
russe dans les veines comme Tolstï 
et Dostoïevski, « les plus grands 
romanciers du monde », un sacré 
atout ! Pour le théâtre ! Ouille ! Lui 
s’y était cassé les dents et me prônait 
la prudence. Je préférais devenir 
actrice ? Quel beau métier ! Pas 
facile, dangereux mais qui méritait 
qu’on y consacre sa vie ! J’aurais 
déclenché le même enthousiasme 
en annonçant pianiste de jazz, 
marin pêcheur, vétérinaire ou 
exploratrice. Et dans ces moments - 
là, je renouais avec l’idée d’un futur. 
Si je lui croyais…
 Je lui en serai pour toujours 
reconnaissante. Mais sitôt passé le 
seuil de son bureau, sitôt franchis 
les quelques mètres qui séparaient 
les deux appartements, il n’y avait 
plus de refuge possible.
Même la lecture ne parvenait pas 
à me détourner de ma peine. Mais 
était-ce cela que je cherchais ? Cet 
oubli total de soi et du monde que 
me procurent les livres ? Oui et non. 
Je m’interdisais de m’évader trop 
loin de mon père, de sa souffrance. 
Il fallait que je reste auprès de lui, 
physiquement et en pensée, quitte 
à me rendre malade à mon tour, 
quitte à ce que nous nous heurtions.
A l’inverse de mon grand-père, 
son regard sur moi manquait 
d’indulgence. Il ne me reconnaissait 
plus dans la  jeune fille que j’étais en 
train de devenir. Il n’en discernait que 
les maladresses du corps, le flou du 
visage, les erreurs vestimentaires. 
Je n’avais rien de cette séduction 
féminine dont il raffolait. Il aimait 
les femmes joyeuses, simples et 
tendres, aux formes pleines et aux 
corps épanoui. J’étais très loin du 
compte. 
Parfois son regard s’adoucissait. Il 
souriait timidement et d’une voix 
hésitante évoquait le plaisir qu’il 
aurait « à sortir » avec moi plus tard 
quand il serait guéri et que je serais 
devenue une belle jeune fille… »

Extrait de Hymnes à l’amour de 
Anne Wiazemsky. Pp 34 à 36

Une exposition d’oeuvre africaine

Les empoignades
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Sports

Il n'y a plus de saison. La CAN, qui 
traditionnellement se disputait 
entre janvier et février, se jouera 

en été à partir de l'édition de 2019, a 
acté jeudi 20 juillet la Confédération 
africaine de football (CAF). Autre 
révolution, la compétition verra 
désormais s'affronter 24 équipes 

contre 16 sélections aujourd'hui. 

L’avis de quelques amoureux du 
football sur cette décision

George, un Béninois estime que, la 
réforme est une excellente nouvelle. 
« C'est une bonne chose. Nous la 

Eliminatoires CHAN Kenya 2018

Les Eperviers n’iront 
pas au Kenya 
Tenus en échec à domicile lors du match aller (1-1), les Éperviers du Togo version 
locale se sont inclinés aux tirs buts (8-7) face aux Écureuils du Bénin, temps 
réglementaire 1 but partout. C’est à l’issue du match retour contre les Ecureuils à 
Cotonou, un match qui s'inscrit dans le cadre des éliminatoires du Championnat 
d’Afrique des nations (CHAN) Kenya 2018.

Dès l'entame de ce match capital 
après une grande pluie, les deux 
(2) équipes ne se sont pas fait de 

cadeaux dans la bataille pour la possession 
de la balle au cours des 45 premières 
minutes. Des velléités offensives non 
concrétisées de part et d’autre.
Malgré une légère domination de l’équipe 
béninoise poussée par un public au 
rendez-vous, la première nette occasion 
porte les griffes de Tchatakora Sémiou à 
la 24ème minute sur une frappe anodine 
qui ne fera pas mouche. La réplique 
côté béninoise viendra du virevoltant 
attaquant Marcellin Koukpo à la 37ème.
Le Togo passera tout prêt de l’ouverture 

du score à la 47ème minute. C’est sur 
ce score nul et vierge qu’Éperviers 
et Écureuils locaux sont repartis aux 
vestiaires du stade de l’amitié Gle Mathieu 
Kérékou de Cotonou des grands jours.
`
Du retour des citrons, comme en première 
partie, les Écureuils assiègent le camp des 
Togolais. Sur un coup franc du capitaine 
Mamah Seibou magnifiquement botté, 
Waris Abotchi esseulé dans la défense 
togolaise, de la tête trompe le goal Bassa 
Sabirou Djeri à la 53ème minute. 1-0, les 
Écureuils prennent l’avantage.
L’attaque béninoise, cette fois-ci par 
l’entremise de Marcellin Koukpo 

reviendra à la charge mais heureusement 
Bassa Djeri Sabirou veillait aux grains. 
Du berger à la bergère, les Éperviers 
du Togo, de rouge vêtus, déterminés et 
boostés par l’envie d’égaliser, ont failli 
deux (2) fois de suite revenir au score 
comme à l’aller mais c’est sans compter 
sur la vigilance de la défense et du gardien 
de but béninois.
Mais à la 72ème minute, la défense 
béninoise va craquer suite aux assauts 
répétés de l’attaque togolaise. Comme 

à Lomé, Sewonou Kodjo Eli remet les 
pendules à l’heure pour le Togo. 1-1 tout 
est à refaire pour les deux (2) formations.

Le marquoir restera inchangé jusqu’à la fin 
du temps réglementaire. C’est la fatidique 
séance des tirs au but qui va qualifier les 
Écureuils du Bénin pour les deuxièmes 
tours préliminaires du Championnat 
d’Afrique des nations (CHAN) Kenya 
2018.

www.globalactu.com

Des Eperviers locaux

Boxe
Prinz Lorenzo fait voir des 
étincelles au Bosniaque
Le boxeur togolais Kouami Folly Kuegah alias Prinz Lorenzo a conservé son titre de 
champion du monde des poids moyens Global Boxe Council (GBC). Il a battu avec 
brio le Bosniaque Millo Janjani le 21 juillet dernier au palais des Congrès de Kara.

Au moment où la fièvre des 
luttes evala envahissent la 
Kozah, le togolais Lorenzo 

quant a lui décidé de confirmer son 
titre de Global Boxe Council (GBC) 
des poids moyens. Une fierté pour la 
nation togolaise qui voit en ce dernier 
un digne successeur du regretté 
Kpalogo, une image marquante de la 
boxe des premières heures au Togo. 
Les amoureux du noble art étaient 

Eliminatoires CAN Basket 3x3
Résultat « insatisfaisant » 
pour la sélection togolaise
Le Togo participe aux éliminatoires de la Coupe d’Afrique des Nations (CAN) basketball 
3x3 de la zone 3 cette année. Au Bénin, il ya quelques jours, des sélections togolaises 
ont disputé quelques matchs dans ce cadre. Selon le président de la fédération 
togolaise de basketball, le résultat de la délégation togolaise n’est pas satisfaisant. 

Au Bénin, la sélection féminine 
du Togo a été championne alors 
que les hommes ont terminé 

derniers. « Au vu des résultats, on 
ne peut pas dire qu’on est satisfait», 
a déclaré André Goungou, le 
président de la Fédération togolaise 
de basketball (FTBB), la semaine 
dernière sur la radio sport Fm. 
Selon André Goungou,  le rang 
qu'occupe l’équipe masculine 
s’explique par les absences de 
dernières minutes.

La phase finale de cette compétition 
a lieu à Lomé début novembre 
prochain. André Goungou assure que 
les sélections togolaises se préparent 
activement. 
« Donc pour novembre ici, je pense 
que l’objectif n’est peut-être pas 
d’avoir la Coupe mais de participer 
et de sortir quand même avec un bon 
résultat, d’essayer d’avoir le meilleur 
rang possible », affirme-t-il par ailleurs 
dans son interview.

Rachid

au rendez-vous pour soutenir “le 
fils du terroir” qui défendait  son 
titre de champion du monde des 
poids moyens GBC.  Prinz Lorenzo, 
puisqu’il s’agit de lui n’a pas fait durer 

le suspense devant son adversaire. 
Il a été plus fort que son challenger 
Millo Janjanin. A l’issue du combat, il a 
conservé encore une fois son titre de 
champion du monde de GBC comme 
ce fut le cas en décembre dernier 
au Palais des Congrès de Lomé face 
au Géorgien Paata Varduashvili. 
Le Togolais avait alors conservé 
son titre GBC à la grande joie des 
autorités politiques, administratives 

et sportives venues le soutenir
Pour rappel, Lorenzo qui a débuté la 
boxe en 2008 compte 14 combats, 3 
défaites et 10 victoires par K.O.

Dieudonné Djedi (stagiaire)

Afrique foot
La Coupe d'Afrique des Nations se jouera en été et 
à 24 équipes
Révolution pour la Coupe d'Afrique des Nations (CAN). À partir de 2019, le 
grand rendez-vous du football africain se jouera en été, et plus en hiver, et sera 
élargi à 24 équipes contre 16 actuellement. 

réclamions depuis longtemps car, 
jusqu'ici, nous étions soumis à de 
gros problèmes pour la libération des 
joueurs par leur club ». Explique ce 
dernier.
Je fais confiance à la Conférération 
de Football (CAF) et je pense qu’il 
était temps de revoir les choses. Il y 
a trop longtemps que l’on joue avec 
16 équipes. Maintenant, d’autres 
pays vont enfin avoir l’opportunité 
d'y participer », nous déclare, à chaud 
Joséphine une jeune togolaise.

Pour M. Mawuenyegan, un  arbitre 
togolais, « ce n’est pas une révolution, 
mais c’est une évolution impérative. Il 
fallait accélérer les choses. Nous ne 
devrions pas attendre des décennies 
avant de prendre des décisions qui 
s’imposent dans un nouveau contexte 
footballistique» déclare t’il. 

Rendez-vous alors dans les prochains 
jours pour la portée d’une telle 
reforme.

D. Djedi (stagiaire)

Lorenzo 
PRINCE 
porté en 
triomphe

Un 
panier de 

Basketball
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Reportages

En prélude au forum qui a pour 
thème « Les Etats-Unis et 
l’Afrique: Partenariat pour la 

Prospérité à travers le Commerce », 

des missions du département d’État 
américain ont défilé à Lomé s’assurer 
l’avancée des préparatifs de la 
rencontre internationale. 

16è Forum sur l’AGOA
Préparatifs en cours à Lomé
Les autorités togolaises peaufinent les préparatifs du 16ème forum sur la Croissance et les Opportunités en Afrique ou 
l’African Growth and Opportunity Act (AGOA), lequel est prévu à Lomé du 08 au 10 août 2017. En vue d’assurer une 
bonne tenue du forum, un dispositif sécuritaire est testé à travers un exercice de simulation dans les environs de l’hôtel 
Radisson Blu 2 Février, site qui abritera l’évènement. 

Le forum réunira de hauts 
fonctionnaires des États-Unis et de 
38 pays d'Afrique subsaharienne 
pour discuter des moyens de 
renforcer la coopération économique 
et le commerce entre les États-
Unis et l'Afrique. L’Union Africain 
et les communautés économiques 
régionales seront également 
représentées.
La délégation des États-Unis sera 
dirigée par plusieurs personnalités 
entre autres par le Représentant 
de Commerce des États-Unis, 
l'Ambassadeur Robert Lighthizer et 
de hauts cadres des départements 
américains d’Etat de l'Agriculture, du 
Commerce, de l'Énergie, du Travail, 
des Transports, du Trésor, de l'Agence 
Américaine pour le Développement 
International, de l'Agence 
Américaine pour le Commerce et 

le Développement, de même que le 
Millennium Challenge Corporation 
(MCC).
Dans la fièvre des préparatifs, le 
ministère togolais du Commerce et 
de la Promotion du Secteur Privé, 
en collaboration avec la Chambre 
de Commerce et de l’Industrie du 
Togo (CCIT), a organisé le jeudi 20 
juillet dernier à Lomé un atelier de 
concertation sur les déclarations de 
la politique nationale d’exportation 
sous AGOA. 
Sur l’importance de la tenue de la 
rencontre à venir, la présidente du 
Comité d’organisation de forum 
AGOA, Madame Dédé Ahoefa 
EKOUE, a déclaré que ce forum va 
explorer comment les pays peuvent 
continuer à maximiser les avantages 
de l’AGOA dans un paysage en rapide 
évolution économique. 

L’AGOA est une loi américaine sur la 
croissance économique et permet 
aux pays de l’Afrique subsaharienne, 
d’exporter des produits sans droit 
de douane sur le marché américain.  
Le Togo y est éligible depuis le 17 
avril 2008. Ils sont au total, 38 pays 
africains à bénéficier de ce système.

CA

Disponible  dans les bouquets 
Canal+, la chaîne A+ Sport 
se donne pour objectif de 

faire vivre aux téléspectateurs, 
les grands rendez-vous du sport 
africain et international. Elle  
diffusera le Championnat de football 
d’Afrique des nations, la Coupe de la 
Confédération, la Can Total U20 et 
U17, la MTN Ligue 1 ivoirienne, les 
championnats belge et écossais ainsi 
que des matchs des championnats 
européens à partir de la formule 
Evasion.  Les jeux de la francophonie 
qui se poursuivent actuellement en 
Côte d’Ivoire ne sont pas du reste.

A+ Sport propose « une grande 
diversité de programmes sportifs dans 
de nombreuses disciplines, avec une 
sélection de grandes compétitions 
africaines et européennes à vivre en 
direct », a indiqué le groupe dans un 
communiqué.
Selon Alexandre Cohen, le directeur 
général de Canal+ Togo «C’est 
une chaîne très complète avec 

Les VEC  qui ont reçu leurs kits 
font partie des 592 autres faisant 
partie de la phase d’extension du 

projet de Volontariat d’Engagement 
Citoyen. Ils ont appris un métier, 
mais n’avaient pas les moyens  pour 
installer leur atelier.
Couture, coiffure, cordonnerie, 
tapisserie, etc., tous les profils 
remplissant  les conditions exigées 

ont eu leur compte après une mission 
de 4 mois au cours  de laquelle  ils ont 
assaini  leurs différentes localités, 
sensibilisé les populations à adopter 
des  comportements citoyens.

« A travers cet appui, nous donnons les 
moyens aux jeunes qui ont d’énormes 
potentialités d’entreprendre afin de 
créer de l’emploi primo pour eux-

Volontariat
Kits d’équipement pour 
des VEC
110 jeunes Volontaires d’Engagement Citoyen (VEC) de Kara, Kanté, Pagouda, Bassar 
et de Tandjouaré en fin de mission ont reçu la semaine dernière, des kits  qui devraient 
leur permettre d’installer leurs entreprises. C’était à l’occasion d’une  tournée du 
ministre Victoire Tomégah Dogbé dans la région de la Kara. 

mêmes et pour la jeunesse, et ainsi 
contribuer au développement de 
notre pays comme voulu par la chef de 
l’Etat Faure Gnassingbé à travers sa 
politique », a expliqué  Mme Victoire 
Tomegah-Dogbé.
Lancé en  octobre 2015 par l’Agence 
nationale du Volontariat Nationale 

(ANVT), le programme de Volontariat 
des jeunes déscolarisés dénommé 
(JDS) désormais Volontariat 
d’Engagement Citoyen,  a pour objectif 
de promouvoir l’engagement citoyen, 
la solidarité, l’inclusion sociale à 
l’endroit des jeunes déscolarisés.

Rachidou Zakari

Médias
Aux amoureux du sport, 
Canal+ lance A+ Sport
Depuis vendredi 21 juillet dernier, les togolais captent une nouvelle chaîne sportive 
sur le bouquet Canal+. A+ sport, c’est le nom de cette chaîne dont le lancement a fait 
l’objet d’une conférence de presse jeudi dernier à Lomé.

beaucoup de directs et des différés 
essentiellement sport. Et tout ça pour 
le même prix à partir de la formule 
Evasion. Cela permettra aux abonnés 
d’avoir, en plus de la centaine de 
chaînes déjà disponibles, cette chaîne 
qui démarre ce vendredi 21 juillet 
par les Jeux de la Francophonie qui 
commencent à Abidjan».
Canal+ couvre à ce jour plus de 25 
pays sur le continent africain et y 
compte deux millions d’abonnés.

TM

Victoire Dogbé 
promettant des 

kits à un VEC

La campagne dignité qui a été 
lancée va durer douze mois et 
sera marquée par des formations 

à l’endroit des surveillants de prison 
sur toute l’étendue du territoire, 
des actions de plaidoyer pour faire 
voter des lois qui vont profiter aux 
personnes en détention au Togo.

Selon les initiateurs, leur contribution 
en vue de l’amélioration des 
conditions de vie et de détention 
des prisonniers sera une tournée de 
formation pour le renforcement des 
capacités des acteurs impliqués et 
des visites dans les prisons de Lomé, 
Tsévié, Aného, Atakpamé, Kpalimé, 
Sokodé et de Kara.

Dans ce sens, le Secrétaire général de 
ACAT TOGO, Bruno Germain Haden 
a déclaré que par le biais de cette 
campagne, ils veulent lancer un appel 
aux responsables des administrations 

Lutte contre la torture 

L’UCJG/YMCA et l’ACAT-Togo 
s’engagent pour les prisonniers
L’Union chrétienne des jeunes gens (UCJG/YMCA) et l’ONG Action des Chrétiens 
pour l’Abolition de la Torture au Togo (ACAT Togo) ont lancé le 18 juillet dernier une 
sensibilisation dénommée « Dignité en faveur des prisonniers » pour promouvoir plus 
de dignité aux détenus au Togo et améliorer les conditions de vies de ces derniers.

pénitentiaires et les surveillants de 
prison à connaître et appliquer les 
règles de Nelson Mandela adoptée 
en décembre 2015 par l’Assemblée 
générale des Nations-Unies. 

Pour sa part, Gérard Kokou Atohoun, 
le Secrétaire général de l’UCJG a 
ajouté que « Nous avons ciblé 6 
prisons où nous allons faire des 
tournées de formation ».

L’UCJG est une association 
internationale chrétienne et 
interconfessionnelle. Elle s’intéresse 
à l’éducation à la Citoyenneté des 
jeunes, à la santé de jeunes, le Droit 
et justice des jeunes. Quant à l’ACAT 
Togo, elle est une association de 
défense des droits de l’homme qui 
œuvre pour l’abolition de la torture et 
de la peine de mort au Togo mais aussi 
forme des jeunes. 

Hamdiya Katchirika (Stagiaire)

Alexandre Cohen
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